
DAI 2022-2023.100 Questions/Réponses 
 
1. Embauche du personnel : 

 
a) le ministère a-t-il défini quels seront les besoins en termes de personnel dans 

le réseau des maisons des aînés? (nombre de personnes par catégorie 
d’emploi);  
 
Le MSSS a proposé un plan d’effectifs à chaque établissement. Des 
échanges sont toujours en cours avec les établissements afin de finaliser les 
derniers éléments en fonction des dates d’ouverture prévues. 
(Voir Annexe-Document_Q1A.docx) 
   

b) le ministère a-t-il défini quel sera le ratio nombre d’employés/par aîné?  
 

Il n’y a pas un seul ratio qui peut convenir à l’ensemble des résidents. Les 
effectifs doivent être ajustés aux besoins réels des résidents des unités des 
maisons des aînés ou alternatives.  

 
 

c) le ministère a-t-il entrepris le processus d’embauche des employés requis?  
 
L’embauche du personnel se fait au niveau des établissements (CISSS ou 
CIUSSS). Ce processus est en cours dans les établissements.  
 

 
2. Échéancier :  

 
a) Quelle date est prévue pour accueillir les premiers résidents?  

 
Les dates varient d’une région à l’autre selon l’avancement des travaux 
de construction et la date à laquelle la livraison du bâtiment se fera par 
l’entrepreneur. Les premières maisons devraient accueillir leurs premiers 
résidents à compter d’octobre 2022.  
 

b) Quelle date est prévue pour l’accueil des résidents de l’ensemble du 
réseau des maisons des aînés?  
 
-Au total, 2432 places en MDA MA seront ouvertes au terme de l'exercice 
de construction des 33 maisons en cours, ce qui représente 92% de la 
cible fixée.  
- 74% des places en MDA MA seront ouvertes au terme de l'année 

 financière 22-23 
- 95% des places seront ouvertes à la fin de l'année 2023  
-100% en 2024 (dernière maison à ouvrir à Beloeil-CISSSME le 30 

 septembre 2024) 
 
 
 



 
3. Sélection : 

 
a) Comment se fera le processus de sélection des résidents? Est-il déjà 

amorcé?  
 
Puisque les maisons des ainés et les maisons alternatives sont 
considérées au sens de la LSSSS comme un CHSLD, les admissions se 
feront via le mécanisme d’accès à l’hébergement respectifs des CISSS et 
des CIUSSS comme pour une admission en CHSLD.  
 

b) Liste d’attente pour une place : elle compte combien de noms?  
 
Informations accessibles via ce lien : 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001637/ 
 

 
4. Coûts : 

 
a) Quel sera le budget annuel de fonctionnement d’une maison des aînés?  

 
75M$ en 2022-2023 vu l’ouverture des premières maisons à l’automne 
2022. 500M$ annuellement une fois les 46 maisons ouvertes et remplies 
à pleine capacité. 
 
Voir tableau C5 du plan budgétaire 22-23 (page 81) : 
http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2022-
2023/documents/Budget2223_PlanBudgetaire.pdf 

 
b) Quel est le coût annuel d’une place dans une maison des aînés, en 

comparaison d’une place en CHSLD? 
 
 Nous ne détenons pas cette information, la direction concernée est 
 présentement à déterminer ce montant. 
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